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Capitaux propres negatif / société a l’IR

Par Pask7, le 18/01/2025 à 11:17

Bonjour, une SARL de famille à l'IR est elle concernée par la procédure à suivre lorsque les
capitaux propres sont inférieurs à la moitié du capital social ? 

Merci d'avance

Par Marck.ESP, le 18/01/2025 à 15:55

Bonjour et bienvenue

Oui, une SARL de famille est concernée par la même procédure que toute autre SARL
lorsque les capitaux propres deviennent inférieurs à la moitié du capital social

Par Pask7, le 18/01/2025 à 15:59

Bonjour, ok merci...

Ma comptable me dit pourtant cela :

"Monsieur xxxxxx, 

Il n'y a pas de poursuite d'activité à faire quand vous êtes à l'IR. "

------



Mais cela me paraissait bizarre 
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